
Diaspo Assur, la Distance, plus jamais un obstacle!

Offre Diaspo Assurance Etudiante 



L’Offre Assurance 
Etudiante 

Une offre dédiée aux étudiants (16 –35 ans)

Un prix unique France entière (sans zonier)

Un prix fixe à tout âge (pas de saut de tranche)  

Offre en tacite reconduction



Assurance  
Étudiant

Responsabi l i té Civi le

Assistance m on de entier

Individuel le Acc ident

P rog ramme de réduct ions

Composition de l’Offre



La Responsabilité Civile

Composition de l’Offre

L'assuré est couvert contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité Civile  pouvant lui incomber en raison des dommages
corporels, matériels et immatériels qui  en sont directement la conséquence, causés aux Tiers au cours ou à l'occasion des  activités
de la vie privée (y compris scolaires et universitaires), les activités sportives, et  les stages, et provenant du fait :

• De l'assuré.

• Des animaux domestiques lui appartenant ou dont il a la garde à titre gratuit,

• Des choses lui appartenant ou dont il a la garde.

ü Obligatoire pour s’inscrire dans un établissement d’enseignement supérieur

ü Continuité « étudiante » de l’assurance scolaire obligatoire en lycée

ü Couvre l’étudiant dans l’ intégralité de son parcours (étude, stage, job, sorties…)

Attestat ion té léchargeable  
imméd ia temen t



Assurance  
Étudiant

Tableau de garantie

Composition de l’Offre

Tableau de garantie Montant Franchise

Dommage corporels
20 000 000 € Néant

Dommages exceptionnels
4 575 000 € Néant

Intoxication alimentaire
763 000 € Néant

Dommages matériels et  
immatériels 763 000 € 91€

Dommages aux biens  
confiés lors de stages 15 250 € 121 €

Dommages au matériel  
informatique confié par les  

établissements
2 500 € 150 €



La Responsabilité Civile Médicale

Composition de l’Offre

Responsabilité Civile Médicale incluse: conséquences au cours de toutes  activités liées à l'exercice de professions médicales, 
chirurgicales et paramédicales dans le cadre de stages, gardes, soins, rémunérés ou non, en  externat ou internat, dans un service hospitalier,
une cl inique ou en libéral, dans  la l imite des actes qu'il est légalement autorisé à pratiquer.

ü Année 1à 4 :Médecine, Orthophonie, Orthoptie, Kinésithérapie, Dentaire,  Écoles d'Infirmiers, Sages-femmes, Puéricultrices, Aides-
soignantes,  Manipulateurs radios

ü Jusqu’à la 5ème année :Psychologie, Pharmacie et Sages femmes.

ü Jusqu’à la 6ème année :Ostéopathes, Ergothérapeute, Psychomotricité.

Garanties Montants Franchise

Dommages corporels 6 100 000 € Néant

Intoxication alimentaire 6 100 000 € Néant

Dommages matériels et immatériels 458 000 € 45 €

Défense

Recours

comprise dans les montants ci-dessus

15 250 € Seuil d'intervention :
305 €:



Assistance Monde Entier

Composition de l’Offre

Avec l’Assistance Monde Entier, l’assuré est couvert lors de ses déplacements à  l’étranger, pour une durée maximale de 120 jours consécutifs
de déplacements.

ü En cas de maladie ou d’accident, il bénéficie des prestations suivantes:

§ Transport sanitaire, rapatriement médical.

§ Remboursement complémentaire des frais médicaux et avance de fonds.

§ Retour anticipé

Rapatriement

Prise en charge et organisation du 
meilleur  parcours de santé possible  pour 
l’assuré en cas de  maladie ou de blessure.

Le mode d’évacuation, la date  et le lieu
d’hospitalisation sont  adaptés en fonction 
de la  gravité du cas.

Frais médicaux

Remboursement des frais  médicaux après remboursement effectuée par  
la Sécurité Sociale, la mutuelle  et/ou tout autre organisme de  prévoyance :
§ Les fraismédicaux:

honoraires médicaux, frais  de médicaments, frais  d’ambulance, frais  
d’hospitalisation

§ Une franchise de 31€ est
appliquée par bénéficiaire et  par événement.

§ Les remboursements sont
plafonnés à 5 336 €.

Présence d’un proche

Prise en charge et organisation de l’aller 
–retour d’un proche,  en cas 
d’hospitalisation  supérieure à 10 jours de
l’assuré  en France ou à l‘étranger



Individuelle Accident

Composition de l’Offre

INVALIDITÉ CAPITAL
Entre 10% et 29% inc lus 2 0 0 €
Entre 30% et 59% inc lus 4.500€

Au-dessus de 60% 10.000€

Avec la garantie Individuelle Accident l’assuré est couvert en cas d’accident. S’il est  touché par 
une invalidité totale ou partielle, il perçoit une indemnisation  proportionnelle au taux
d’invalidité (de 0€ à 10.000€)



Offre Bonus Exceptionnelle

Composition de l’Offre

Programme de réduction

14€ de menu
2 € d’économies

9 0 € de courses
16 € d’économies

8 8 €  d’achat sport
10 € d’économies

18€ de c inéma en amoureux
6 € d’économies

Au total

34€ d’économies

Avec m o n   
Assurance Etud iant

Exemple sur 1 mois


